
Innova PRO Magenta   
Fiche de Données de Sécurité  
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830 
Numéro de référence: SDS-05012022-1 
Date d'émission: 05/01/2022 Version: 1.0  

 

 
RUBRIQUE 1: Identification de la substance/du mélange et de la société/l’entreprise  
 
1.1. Identificateur de produit  
 
Forme du produit : Mélange 

Nom du produit : 
Innova PRO 
Magenta 

Type de produit : Encres et toners 

Groupe de produits : Produit commercial  
 
1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées  
 
1.2.1. Utilisations identifiées pertinentes 
 
Destiné au grand public  
Catégorie d'usage principal :  Utilisation professionnelle, Utilisation par les consommateurs  
Utilisation de la substance/mélange :  Encres et toners 
 
1.2.2. Utilisations déconseillées 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité  
 
LUSTRE KİMYA SANAYİ TİC. LTD. ŞTİ.  
İTOB OSB. Mah. 10023 Sok. No: 12 Menderes  
İZMİR  
TÜRKİYE  
T +90 553 926 2150  
rishad@lustre.com.tr - www.lustre.com.tr  
 
1.4. Numéro d’appel d’urgence  
 
Numéro d'urgence :  +90 532 408 9710  

 

RUBRIQUE 2: Identification des dangers  
 
2.1. Classification de la substance ou du mélange  
 
Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]  

Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 H302 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 H318 

Sensibilisation respiratoire, catégorie 1 H334 

Sensibilisation cutanée, catégorie 1 H317 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, H373 

catégorie 2  

Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16  
 
Effets néfastes physicochimiques, pour la santé humaine et pour l’environnement 
 
Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. Nocif en cas d'ingestion. Peut 

provoquer une allergie cutanée. Provoque des lésions oculaires graves. Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des 

difficultés respiratoires par inhalation. 
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 
2.2. Éléments d’étiquetage  
 
Etiquetage selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
 
Pictogrammes de danger (CLP) :  
 
 
 
 
  GHS05 GHS07 GHS08 

Mention d'avertissement (CLP) : Danger   

Contient :  éthanediol; éthylène glycol, 2,4,7,9-Tetramethyldec-5-yne-4,7-diol, ethoxylated, C.I. 

  
Reactive 
Magenta 5   

Mentions de danger (CLP) : H302 - Nocif en cas d'ingestion.  

  H317 - Peut provoquer une allergie cutanée. 

  H318 - Provoque de graves lésions des yeux. 

  H334 - Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés 

  respiratoires par inhalation.  

  H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes (reins) à la suite d'expositions 

  répétées ou d'une exposition prolongée (oral). 

Conseils de prudence (CLP) : P101 - En cas de consultation d’un médecin, garder à disposition le récipient ou l’étiquette.  
P102 - Tenir hors de portée des enfants.  
P261 - Éviter de respirer les vapeurs, aérosols, brouillards, gaz.  
P280 - Porter des gants de protection, un équipement de protection des yeux.  
P301+P312 - EN CAS D'INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin  
en cas de malaise.  
P302+P352 - EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: Laver abondamment à l’eau.  
P304+P340 - EN CAS D’INHALATION: transporter la personne à l’extérieur et la maintenir 

dans une position où elle peut confortablement respirer. 

P305+P351+P338+P310 - EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec 

précaution à l'eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en 

porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 

immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 

P314 - Consulter un médecin en cas de malaise.  
P501 - Éliminer le contenu et le récipient dans une installation d'élimination des déchets 

approuvée. 
  
2.3. Autres dangers  
 
Ne contient pas de substances PBT/vPvB ≥ 0,1 % évaluées conformément à l'annexe XIII du règlement REACH  
 
 

RUBRIQUE 3: Composition/informations sur les composants  
 
3.1. Substances  
 
Non applicable  
 
3.2. Mélanges  
 
 

Nom 
 

Identificateur de produit 
 

Conc. 
 

Classification selon le règlement     

     (% m/m)  (CE) N° 1272/2008 [CLP] 
        

 éthanediol; éthylène glycol  N° CAS: 107-21-1  1–30  Acute Tox. 4 (par voie orale), H302 

 substance possédant une/des valeurs limites  N° CE: 203-473-3    STOT RE 2, H373 

 d’exposition professionnelle nationales (DE, DK, EE, N° Index: 603-027-00-1     

 ES, FI, FR, IT, NL, PL, PT, TR); substance possédant       

 des valeurs limites d’exposition professionnelle       

 communautaires       
        

 2,4,7,9-Tetramethyldec-5-yne-4,7-diol, ethoxylated  N° CAS: 9014-85-1  1–20  Eye Dam. 1, H318 

   N° CE: 500-022-5    Skin Sens. 1B, H317 

       Aquatic Chronic 3, H412 
        

 C.I. Reactive Magenta 5  N° CAS: 17418-58-5  1–10  Resp. Sens. 1, H334 

   N° CE: 241-164-5    Skin Sens. 1, H317 
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 
Texte intégral des mentions H et EUH : voir rubrique 16  
 
 

RUBRIQUE 4: Premiers secours  
 
4.1. Description des premiers secours  
 
Premiers soins général :  Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. Dans tous les cas de  

doute, ou bien si des symptômes persistent, faire appel à un médecin.  
Premiers soins après inhalation :  Transporter la personne à l’extérieur et la maintenir dans une position où elle peut  

confortablement respirer. En cas de symptômes respiratoires : Appeler un centre antipoison 

ou un médecin. 

Premiers soins après contact avec la peau :  Laver la peau avec beaucoup d'eau. Enlever les vêtements contaminés. En cas d’irritation  
ou d'éruption cutanée: consulter un médecin.  

Premiers soins après contact oculaire :  Rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si  
la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. Appeler 

immédiatement un médecin. 

Premiers soins après ingestion :  Rincer la bouche. Appeler un centre antipoison ou un médecin en cas de malaise. Ne  
jamais administrer quelque chose par la bouche à une personne inconsciente. Ne pas faire 

vomir. 
  
4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés  
 
Symptômes/effets après inhalation :  Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 

  inhalation. 

Symptômes/effets après contact avec la peau : Peut provoquer une allergie cutanée. 

Symptômes/effets après contact oculaire : Lésions oculaires graves.  
 
4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires  
 
Traitement symptomatique.  
 
 

RUBRIQUE 5: Mesures de lutte contre l’incendie  
 
5.1. Moyens d’extinction  
 
Moyens d'extinction appropriés :  Eau pulvérisée. poudre chimique sèche, mousse résistant aux alcools, dioxyde de carbone  

(CO2).  
Agents d'extinction non appropriés :  Ne pas utiliser un jet d'eau concentré, il pourrait disperser et répandre le feu.  
 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange  
 
Danger d'incendie :  Favorise l'inflammation des matières combustibles. 

Danger d'explosion : Risque d'explosion si chauffé en ambiance confinée. 

Produits de décomposition dangereux en cas : Sous l'action de la chaleur ou lors de la combustion : Dégagement possible de fumées 

d'incendie  toxiques.  
 
5.3. Conseils aux pompiers  
 
Mesures de précaution contre l'incendie :  Conserver à l'écart des matières combustibles. Garder les conteneurs fermés en dehors de  

leur utilisation. Approcher au vent.  
Instructions de lutte contre l'incendie :  Soyez prudent lors du combat de tout incendie de produits chimiques. Rester du côté d'où  

vient le vent. Ne pas pénétrer dans la zone de feu sans équipement de protection, y 

compris une protection respiratoire. Éliminer toutes les sources d’ignition si cela est faisable 

sans danger. Endiguer et contenir les fluides d'extinction.  
Protection en cas d'incendie :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Appareil de protection  

respiratoire autonome isolant. Protection complète du corps.  
Autres informations :  Empêcher les effluents de la lutte contre le feu de pénétrer dans les égouts ou les cours  

d'eau. Avertir les autorités si le produit pénètre dans les égouts ou dans les eaux du  
domaine public. Les produits de décomposition à haute température, sont nocifs par  
inhalation. L'inhalation de vapeurs peut causer des difficultés respiratoires.  
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 

RUBRIQUE 6: Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle  
 
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence  
 
Mesures générales :  Tenir le public éloigné de la zone dangereuse. 
 
6.1.1. Pour les non-secouristes 
 
Equipement de protection :  Pour plus d'informations, se reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection  

individuelle".  
Procédures d’urgence :  Ventiler la zone de déversement. Ne pas respirer les  

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. Ne pas toucher le produit déversé ou marcher dessus. Avertir les pompiers et les 

autorités responsables de l'environnement. 
 
6.1.2. Pour les secouristes 
 
Equipement de protection :  Ne pas intervenir sans un équipement de protection adapté. Pour plus d'informations, se  

reporter à la rubrique 8 : "Contrôle de l'exposition-protection individuelle".  
Procédures d’urgence :  Eloigner le personnel superflu. Fournir une protection adéquate aux équipes de nettoyage.  

Obturer la fuite si cela peut se faire sans danger. Empêcher la pénétration du produit dans 

les égouts, les sous-sols, les fosses, ou tout autre endroit où son accumulation pourrait être 

dangereuse. 
  
6.2. Précautions pour la protection de l’environnement  
 
Éviter le rejet dans l'environnement.  
 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage  
 
Pour la rétention :  Ne pas toucher le produit déversé ou marcher dessus.  
Procédés de nettoyage :  Absorber le produit répandu aussi vite que possible au moyen de solides inertes tels que  

l'argile ou la terre de diatomées. Collecter mécaniquement (en balayant ou pelletant) et 

mettre dans un récipient adéquat pour élimination. Avertir les autorités si le produit pénètre 

dans les égouts ou dans les eaux du domaine public. 

Autres informations :  Eliminer les matières ou résidus solides dans un centre autorisé.  
 
6.4. Référence à d'autres rubriques  
 
Voir la rubrique 8 en ce qui concerne les protections individuelles à utiliser. Voir la rubrique 13 en ce qui concerne l'élimination des 

déchets résultant du nettoyage. 
 

 

RUBRIQUE 7: Manipulation et stockage  
 
7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger  
 
Précautions à prendre pour une manipulation 

sans danger 

 
Mesures d'hygiène 

 
: Assurer une bonne ventilation du poste de travail. Ne pas respirer les 

poussières/fumées/gaz/brouillards/vapeurs/aérosols. Eviter le contact avec la peau et les 

yeux. Porter un équipement de protection individuel. 

: Les vêtements de travail contaminés ne devraient pas sortir du lieu de travail. Laver les 

vêtements contaminés avant réutilisation. Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce 

produit. Se laver les mains après toute manipulation. 
 

 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités  
 
Conditions de stockage  
Produits incompatibles  
Matières incompatibles  
Chaleur et sources d'ignition  
Informations sur le stockage en commun  
Lieu de stockage  

 
: Conserver uniquement dans le récipient d'origine dans un endroit frais et bien ventilé.  
: Acides forts. Bases fortes. Oxydants puissants.  
: Températures extrêmement élevées ou extrêmement basses.  
: Eviter la chaleur et le soleil direct. Conserver à l'abri des sources d'ignition.  
: Conserver à l'écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux.  
: Conserver si possible dans un endroit frais, bien aéré et à l'abri de produits incompatibles.  

 
7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)  
 
Voir rubrique 1.2.  
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 

RUBRIQUE 8: Contrôles de l’exposition/protection individuelle  
 
8.1. Paramètres de contrôle  
 
8.1.1 Valeurs limites nationales d’exposition professionnelle et biologiques  
 
éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)  

 
UE - Valeur limite indicative d’exposition professionnelle (IOEL) 

 

Nom local Ethylene glycol 
  

IOEL TWA 52 mg/m³ 
  

IOEL TWA [ppm] 20 ppm 
  

IOEL STEL 104 mg/m³ 
  

IOEL STEL [ppm] 40 ppm 
  

Remarque Skin 
  

Référence réglementaire COMMISSION DIRECTIVE 2000/39/EC 
  

France - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 
  

Nom local Ethylèneglycol (vapeur) 
  

VME (OEL TWA) 52 mg/m³ 
  

VME (OEL TWA) [ppm] 20 ppm 
  

VLE (OEL C/STEL) 104 mg/m³ 
  

VLE (OEL C/STEL) [ppm] 40 ppm 
  

Remarque Valeurs règlementaires indicatives; risque de pénétration percutanée 
  

Référence réglementaire Arrêté du 30 juin 2004 modifié (réf.: INRS ED 984, 2016) 
  

Allemagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle (TRGS 900) 
  

Nom local Ethandiol 
  

AGW (OEL TWA) [1] 26 mg/m³ 
  

AGW (OEL TWA) [2] 10 ppm 
  

Facteur limitant l’exposition maximale 2(I) 
  

Remarque DFG - Senatskommission zur Prüfung gesundheitsschädlicher Arbeitsstoffe der DFG 

 (MAK-Kommission); EU - Europäische Union (Von der EU wurde ein Luftgrenzwert 

 festgelegt: Abweichungen bei Wert und Spitzenbegrenzung sind möglich); H - 

 hautresorptiv; Y - Ein Risiko der Fruchtschädigung braucht bei Einhaltung des 

 Arbeitsplatzgrenzwertes und des biologischen Grenzwertes (BGW) nicht befürchtet zu 

 werden; 11 - Summe aus Dampf und Aerosolen 
  

Référence réglementaire TRGS900 
  

Italie - Valeurs Limites d'exposition professionnelle  
  

Nom local Etilen glicol 
  

OEL TWA 52 mg/m³ 
  

OEL TWA [ppm] 20 ppm 
  

OEL STEL 104 mg/m³ 
  

OEL STEL [ppm] 40 ppm 
  

Remarque Cute 
  

Référence réglementaire Allegato XXXVIII del D.Lgs. 9 aprile 2008, n. 81 e s.m.i. 
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 
éthanediol; éthylène glycol (107-21-1) 

 
Pologne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 

 

Nom local Glikol etylenowy 
  

NDS (OEL TWA) 15 mg/m³ 
  

NDSCh (OEL STEL) 50 mg/m³ 
  

Référence réglementaire Dz. U. 2018 poz. 1286 
  

Portugal - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 
  

Nom local Etilenoglicol 
  

OEL Ceiling [ppm] 100 ppm H (Apenas aerossol) 
  

Remarque A4 (Agente não classificável como carcinogénico no Homem) 
  

Référence réglementaire Norma Portuguesa NP 1796:2014 
  

Espagne - Valeurs Limites d'exposition professionnelle 
  

Nom local Etilenglicol 
  

VLA-ED (OEL TWA) [1] 52 mg/m³ 
  

VLA-ED (OEL TWA) [2] 20 ppm 
  

VLA-EC (OEL STEL) 104 mg/m³ 
  

VLA-EC (OEL STEL) [ppm] 40 ppm 
  

Remarque Vía dérmica (Indica que, en las exposiciones a esta sustancia, la aportación por la vía 

 cutánea puede resultar significativa para el contenido corporal total si no se adoptan 

 medidas para prevenir la absorción. En estas situaciones, es aconsejable la utilización del 

 control biológico para poder cuantificar la cantidad global absorbida del contaminante), 

 VLI (Agente químico para el que la U.E. estableció en su día un valor límite indicativo). 
  

Référence réglementaire Límites de Exposición Profesional para Agentes Químicos en España 2021. INSHT 
  

 
8.1.2. Procédures de suivi recommandées 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
8.1.3. Contaminants atmosphériques formés 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
8.1.4. DNEL et PNEC 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
8.1.5. Bande de contrôle 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
8.2. Contrôles de l’exposition  
 
8.2.1. Contrôles techniques appropriés 
 
Contrôles techniques appropriés:  
Assurer une bonne ventilation du poste de travail. 
 
8.2.2. Équipements de protection individuelle 
 
Symbole(s) de l'équipement de protection individuelle:  
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 
8.2.2.1. Protection des yeux et du visage 
 
Protection oculaire:  
Lunettes de sécurité. Utiliser des lunettes de protection s'il y a risque de contact avec les yeux par projections. Si dégagement de poussières:  
lunettes de protection 
 
8.2.2.2. Protection de la peau 
 
Protection de la peau et du corps:  
Selon les conditions d'utilisation, porter des gants de protection, un tablier, des bottes, une protection de la tête et du visage 

 
Protection des mains:  
Gants de protection. Le choix d'un gant approprié ne dépend pas seulement du matériau, mais aussi d'autres caractéristiques de qualité et il diffère 

d'un fabricant à l'autre. Le temps de percement des gants sélectionnés doit être supérieur à la période d'utilisation envisagée. Les gants doivent 

être remplacés après chaque utilisation et à la moindre trace d'usure ou de perforation 
 
8.2.2.3. Protection des voies respiratoires 
 
Protection des voies respiratoires:  
[Lorsque la ventilation du local est insuffisante] porter un équipement de protection respiratoire. 
 
8.2.2.4. Protection contre les risques thermiques 
 
Pas d'informations complémentaires disponibles 
 
8.2.3. Contrôle de l'exposition de l'environnement 
 
Contrôle de l'exposition de l'environnement:  
Éviter le rejet dans l'environnement.  
 
 
RUBRIQUE 9: Propriétés physiques et chimiques  
 
9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles  
 
État physique : Liquide 

Apparence : Liquide. 

Couleur : Noire. 

Odeur : légère. 

Seuil olfactif : Aucune donnée disponible 

pH : 6 – 9 

Vitesse d'évaporation relative (acétate de butyle=1) : Aucune donnée disponible 

Point de fusion : Non applicable 

Point de congélation : Aucune donnée disponible 

Point d'ébullition : Aucune donnée disponible 

Point d'éclair : Aucune donnée disponible 

Température d'auto-inflammation : Aucune donnée disponible 

Température de décomposition : Aucune donnée disponible 

Inflammabilité (solide, gaz) : Non applicable 

Pression de vapeur : Aucune donnée disponible 

Densité relative de vapeur à 20 °C : Aucune donnée disponible 

Densité relative : 1–1,5 

Solubilité : soluble dans l'eau. 

Coefficient de partage n-octanol/eau (Log Pow) : Aucune donnée disponible 

Viscosité, cinématique : Aucune donnée disponible 

Viscosité, dynamique :  2 – 10 mPa·s (25 °C) 

Propriétés explosives : Aucune donnée disponible 

Propriétés comburantes : Aucune donnée disponible 

Limites d'explosivité : Aucune donnée disponible  
 
9.2. Autres informations  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
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Innova PRO Magenta 
 

Fiche de Données de Sécurité 
 
conformément au règlement (CE) n° 1907/2006 (REACH) modifié par le règlement (UE) 2015/830  
 

RUBRIQUE 10: Stabilité et réactivité  
 
10.1. Réactivité  
 
Le produit n'est pas réactif dans les conditions normales d'utilisation, de stockage et de transport.  
 
10.2. Stabilité chimique  
 
Stable dans les conditions normales.  
 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses  
 
Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d'emploi.  
 
10.4. Conditions à éviter  
 
Aucune dans des conditions de stockage et de manipulation recommandées (voir rubrique 7).  
 
10.5. Matières incompatibles  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
10.6. Produits de décomposition dangereux  
 
Aucun produit de décomposition dangereux ne devrait être généré dans les conditions normales de stockage et d'emploi.  
 

 

RUBRIQUE 11: Informations toxicologiques  
 
11.1 Informations sur les effets toxicologiques  
 
Toxicité aiguë (orale)  
Toxicité aiguë (cutanée)  
Toxicité aiguë (Inhalation)  

 
: Nocif en cas d'ingestion.  
: Non classé  
: Non classé  

 
Innova PRO Magenta  

 
ETA CLP (voie orale)  

 
1666,667 mg/kg de poids corporel  

 
éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)  

 
DL50 orale rat  

 
500 mg/kg  

 
2,4,7,9-Tetramethyldec-5-yne-4,7-diol, ethoxylated (9014-85-1)  

 
DL50 cutanée rat 

 
> 2000 mg/kg de poids corporel Animal: rat, Guideline: OECD Guideline 402 (Acute 
 
Dermal Toxicity), Remarks on results: other:  

 
Corrosion cutanée/irritation cutanée : Non classé 

  pH: 6 – 9 

Lésions oculaires graves/irritation oculaire :  Provoque de graves lésions des yeux. 

  pH: 6 – 9 

Sensibilisation respiratoire ou cutanée :  Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par 

  inhalation. Peut provoquer une allergie cutanée. 

Mutagénicité sur les cellules germinales : Non classé 

Cancérogénicité : Non classé 

Toxicité pour la reproduction : Non classé 

Toxicité spécifique pour certains organes cibles : Non classé 

(exposition unique)    
Toxicité spécifique pour certains organes 

cibles (exposition répétée) 
 

 
: Risque présumé d'effets graves pour les organes (reins) à la suite d'expositions répétées ou 

d'une exposition prolongée (oral). 
  

éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)  
 
Toxicité spécifique pour certains organes 

cibles (exposition répétée) 

 
Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées 

ou d'une exposition prolongée. 
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2,4,7,9-Tetramethyldec-5-yne-4,7-diol, ethoxylated (9014-85-1)   

   

NOAEL (oral, rat, 90 jours)  ≈ 500 mg/kg de poids corporel Animal: rat 
   

Danger par aspiration :  Non classé  

 

RUBRIQUE 12: Informations écologiques  
 
12.1. Toxicité  
 
Ecologie - général 

 
Dangers pour le milieu aquatique, à court terme 

(aiguë) 

Dangers pour le milieu aquatique, à long terme 

(chronique) 

Non rapidement dégradable  

 
: Ce produit n'est pas considéré comme toxique pour les organismes aquatiques et ne 

provoque pas d'effets néfastes à long terme dans l'environnement. 

: Non classé 

 

: Non classé  

 
2,4,7,9-Tetramethyldec-5-yne-4,7-diol, ethoxylated (9014-85-1) 

 

CL50 - Poisson [1] 42 mg/l Test organisms (species): Cyprinus carpio 
  

CL50 - Poisson [2] 52,5 mg/l Test organisms (species): other: 
  

CE50 - Crustacés [1] 91 mg/l Test organisms (species): Daphnia magna 
  

CE50 72h - Algues [1] 82 mg/l Test organisms (species): Pseudokirchneriella subcapitata (previous names: 

 Raphidocelis subcapitata, Selenastrum capricornutum) 
   
 
12.2. Persistance et dégradabilité  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
12.3. Potentiel de bioaccumulation  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
12.4. Mobilité dans le sol  
 
éthanediol; éthylène glycol (107-21-1)  

 
Tension superficielle  

 
50,5 mN/m (20 °C)  

 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
12.6. Autres effets néfastes  
 
Pas d'informations complémentaires disponibles  
 
 

RUBRIQUE 13: Considérations relatives à l’élimination  
 
13.1. Méthodes de traitement des déchets  
 
Législation régionale (déchets) :  Elimination à effectuer conformément aux prescriptions légales. 

Méthodes de traitement des déchets :  Eliminer le contenu/récipient conformément aux consignes de tri du collecteur agréé. 

Recommandations pour le traitement du :  Vider complètement les emballages avant décontamination. Recycler le produit au 

produit/emballage maximum. Eliminer le produit conformément aux réglementations locales. 

Ecologie - déchets :  Éviter le rejet dans l'environnement. 

Code catalogue européen des déchets (CED) :  08 03 12* - déchets d'encres contenant des substances dangereuses 

 08 03 13 - déchets d'encres autres que ceux visés à la rubrique 08 03 12 

 20 01 27* - peinture, encres, colles et résines contenant des substances dangereuses 

 20 01 28 - peinture, encres, colles et résines autres que celles visées à la rubrique 20 01 27 

 08 03 08 - déchets liquides aqueux contenant de l'encre 

 08 03 00 - déchets provenant de la FFDU d'encres d'impression  
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RUBRIQUE 14: Informations relatives au transport  
 
En conformité avec: ADR / IMDG / IATA / ADN / RID  
 

ADR 

 

IMDG 

 

IATA 

 

ADN 

 

RID      
          

 14.1. Numéro ONU        
        

 Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé 
         

 14.2. Désignation officielle de transport de l'ONU      
        

 Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé 
         

 14.3. Classe(s) de danger pour le transport      
        

 Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé 
          

 14.4. Groupe d’emballage        
        

 Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé 
         

 14.5. Dangers pour l'environnement      
        

 Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé  Non réglementé 
         

 Pas d'informations supplémentaires disponibles      
           
 
14.6. Précautions particulières à prendre par l’utilisateur  
 
Transport par voie terrestre  
Non réglementé 

 
Transport maritime  
Non réglementé 

 
Transport aérien  
Non réglementé 

 
Transport par voie fluviale  
Non réglementé 

 
Transport ferroviaire  
Non réglementé  
 
14.7. Transport en vrac conformément à l'annexe II de la convention Marpol et au recueil IBC  
 
Non applicable  
 
 

RUBRIQUE 15: Informations relatives à la réglementation  
 
15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de sécurité, de santé 

et d’environnement 
  
15.1.1. Réglementations UE 
 
Ne contient pas de substance soumise à restrictions selon l'annexe XVII de REACH 

Ne contient aucune substance de la liste candidate REACH  
Ne contient aucune substance listée à l'Annexe XIV de REACH  
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 649/2012 du Parlement européen et du Conseil du 4 juillet 2012 concernant les 

exportations et importations de produits chimiques dangereux.  
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) n° 2019/1021 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 concernant 

les polluants organiques persistants  
Ne contient aucune substance soumise au RÈGLEMENT (CE) N° 1005/2009 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du 16 septembre 

2009 relatif à des substances qui appauvrissent la couche d’ozone.  
Ne contient aucune substance soumise au règlement (UE) 2019/1148 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 relatif à la 

commercialisation et à l’utilisation de précurseurs d’explosifs 
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Ne contient aucune substance soumise au règlement (CE) 273/2004 du Parlement européen et du Conseil du 11 février 2004 sur la fabrication et la 

mise sur le marché de certaines substances utilisées pour la fabrication illicite de stupéfiants et de substances psychotropes 
 
15.1.2. Directives nationales  
 
France 

 
Maladies professionnelles  

 
Code Description 

 
RG 66 Rhinites et asthmes professionnels 

  

RG 84 Affections engendrées par les solvants organiques liquides à usage professionnel : hydrocarbures liquides 

 aliphatiques ou cycliques saturés ou insaturés et leurs mélanges ; hydrocarbures halogénés liquides ; dérivés nitrés 

 des hydrocarbures aliphatiques ; alcools ; glycols, éthers de glycol ; cétones ; aldéhydes ; éthers aliphatiques et 

 cycliques, dont le tétrahydrofurane ; esters ; diméthylformamide et dimétylacétamine ; acétonitrile et propionitrile ; 

 pyridine ; diméthylsulfone et diméthylsulfoxyde  

 
Allemagne  
Restrictions professionnelles 

 
 

 
Classe de danger pour l'eau (WGK)  
Arrêté concernant les incidents majeurs (12. 

BImSchV)  
Classe de stockage (LGK, TRGS 510)  
Tableau de stockage commun 

 
 
 
 
 
 
 
Stockage commun non autorisé pour  
Stockage commun avec restrictions autorisé 

pour Stockage commun autorisé pour 

 

 
: Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des mères actives 

(MuSchG)  
Respecter les limitations conformément à la Loi sur la protection des jeunes au travail 

(JArbSchG) 

: WGK 3, Très dangereux pour l'eau (Classification selon la AwSV, Annexe 1)  
: Non soumis à/au Arrêté concernant les incidents majeurs (12. BImSchV) 

 

: LGK 12 - Liquides ininflammables  
:  
 
 
 
 
 

 
: LGK 1, LGK 6.2, LGK 7  
: LGK 4.1A, LGK 4.3, LGK 5.1C  
: LGK 2A, LGK 2B, LGK 3, LGK 4.1B, LGK 4.2, LGK 5.1A, LGK 5.1B, LGK 5.2, LGK 6.1A, 

LGK 6.1B, LGK 6.1C, LGK 6.1D, LGK 8A, LGK 8B, LGK 10, LGK 11, LGK 12, LGK 13, LGK 

10-13 
  

15.2. Évaluation de la sécurité chimique  
 
Aucune évaluation de la sécurité chimique n'a été effectuée  
 

 

RUBRIQUE 16: Autres informations  
 
Abréviations et acronymes:   

   

ADN Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses par voies de navigation intérieures 
   

ADR Accord européen relatif au transport international des marchandises Dangereuses par Route 
   

ETA Estimation de la toxicité aiguë 
   

FBC Facteur de bioconcentration 
   

VLB Valeur limite biologique 
   

DBO Demande biochimique en oxygène (DBO) 
   

DCO Demande chimique en oxygène (DCO) 
   

DMEL Dose dérivée avec effet minimum 
   

DNEL Dose dérivée sans effet 
   

N° CE Numéro de la Communauté européenne 
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Abréviations et acronymes: 
  

CE50 Concentration médiane effective 
  

EN Norme européenne 
  

CIRC Centre international de recherche sur le cancer 
  

IATA Association internationale du transport aérien 
  

IMDG Code maritime international des marchandises dangereuses 
  

CL50 Concentration létale pour 50 % de la population testée (concentration létale médiane) 
  

DL50 Dose létale médiane pour 50 % de la population testée (dose létale médiane) 
  

LOAEL Dose minimale avec effet nocif observé 
  

NOAEC Concentration sans effet nocif observé 
  

NOAEL Dose sans effet nocif observé 
  

NOEC Concentration sans effet observé 
  

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 
  

VLE Limite d’exposition professionnelle 
  

PBT Persistant, bioaccumulable et toxique 
  

PNEC Concentration(s) prédite(s) sans effet 
  

RID Règlement International concernant le transport de marchandises dangereuses par chemin de fer 
  

FDS Fiche de Données de Sécurité 
  

STP Station d’épuration 
  

DThO Besoin théorique en oxygène (BThO) 
  

TLM Tolérance limite médiane 
  

COV Composés organiques volatiles 
  

N° CAS Numéro d'enregistrement auprès du Chemical Abstracts Service 
  

N.S.A. Non spécifié ailleurs 
  

vPvB Très persistant et très bioaccumulable 
  

CLP Règlement relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage; règlement (CE) n° 1272/2008 
  

VLIEP Valeur limite indicative d’exposition professionnelle 
  

Pow (log) coefficient de partage n-octanol/eau 
  

REACH Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques. Règlement (EU) REACH No 

 1907/2006 
  

WGK Classe de pollution des eaux 
  

Sources des données :  Classification selon le règlement (CE) N° 1272/2008 [CLP]. ECHA (Agence européenne des 

 produits chimiques). Documents de sécurité du fournisseur.  
 
Texte intégral des phrases H et EUH: 

 

Acute Tox. 4 (par voie Toxicité aiguë (par voie orale), catégorie 4 

orale)  
  

Aquatic Chronic 3 Dangereux pour le milieu aquatique — Danger chronique, catégorie 3 
  

Eye Dam. 1 Lésions oculaires graves/irritation oculaire, catégorie 1 
  

H302 Nocif en cas d'ingestion. 
  

H317 Peut provoquer une allergie cutanée. 
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Texte intégral des phrases H et EUH: 
  

H318 Provoque de graves lésions des yeux. 
  

H334 Peut provoquer des symptômes allergiques ou d'asthme ou des difficultés respiratoires par inhalation. 
  

H373 Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée. 
  

H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
  

Resp. Sens. 1 Sensibilisation respiratoire, catégorie 1 
  

Skin Sens. 1 Sensibilisation cutanée, catégorie 1 
  

Skin Sens. 1B Sensibilisation cutanée, catégorie 1B 
  

STOT RE 2 Toxicité spécifique pour certains organes cibles — Exposition répétée, catégorie 2 
  

La classification respecte :  ATP 12 
 
Fiche de données de sécurité (FDS), UE 
 
DENEGATION DE RESPONSABILITE Les informations contenues dans cette fiche proviennent de sources que nous considérons être dignes de 

foi. Néanmoins, elles sont fournies sans aucune garantie, expresse ou tacite, de leur exactitude. Les conditions ou méthodes de manutention, 

stockage, utilisation ou élimination du produit sont hors de notre contrôle et peuvent ne pas être du ressort de nos compétences. C'est pour ces 

raisons entre autres que nous déclinons toute responsabilité en cas de perte, dommage ou frais occasionnés par ou liés d'une manière quelconque  
à la manutention, au stockage, à l'utilisation ou à l'élimination du produit. Cette FDS a été rédigée et doit être utilisée uniquement pour ce produit. Si 

le produit est utilisé en tant que composant d'un autre produit, les informations s'y trouvant peuvent ne pas être applicables 
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